
La Direction des Ressources Humaines est en charge de la gestion individuelle et collective des 

personnels non médicaux de l'établissement. Elle est composée de cinq unités :  

- le secrétariat 

- la cellule paie, budget, temps de travail 

- la cellule effectif 

- la cellule formation continue 

- la cellule carrières conditions de travail 

 


